
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE52134

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

hôpitaux
Question écrite n° 52134

Texte de la question

Mme Marion Maréchal-Le Pen interroge Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur les frais
d'hospitalisation de M. le président de la République algérienne Abdelaziz Bouteflika et des créances de l'État
algérien auprès de la sécurité sociale française. M. Bouteflika a de nouveau été admis à l'hôpital du Val-de-
Grâce du 13 au 17 janvier 2014 pour une visite de contrôle faisant suite à une première hospitalisation de 80
jours entre avril et juillet de l'année précédente. Dans le cadre d'une convention bilatérale de sécurité sociale, la
France reçoit des patients algériens dont les pathologies nécessitent des soins dans les services français. Nous
déplorons que l'Algérie, bénéficiant pourtant d'une manne colossale provenant des réserves en gaz, ne
développe pas un réseau de santé pour le confort de sa population. Ce système au bénéfice des Algériens vient
creuser par milliers le déficit de notre sécurité sociale. En effet l'Algérie est le premier débiteur auprès de la
sécurité sociale française. Les pouvoirs publics, notamment les services du ministère des affaires sociales et de
la santé, évoquent un contentieux entre les deux pays concernant la dette au titre des arriérés médicaux.
Pourtant l'opacité est totale tant sur le coût des frais d'hospitalisation de M. Bouteflika que sur le montant de la
dette de la CNAS envers la sécurité sociale française. Le protocole d'accord franco-algérien de sécurité sociale
du 1er octobre 1980, régissant les transferts pour soins avec la France, impose une éthique de réciprocité : si
les caisses françaises de sécurité sociale prennent en charge les dépenses de soins dispensées dans des
établissements français pour le compte des caisses algériennes, l'État algérien, par l'intermédiaire de la CNAS,
doit rembourser la sécurité sociale française. Néanmoins, les créances hospitalières de la CNAS sont la preuve
que l'État algérien ne se conforme pas aux règles dûment justifiées par le protocole qui l'engage auprès de l'État
français. M. le ministre des affaires étrangères, interrogé à ce sujet, a préféré évoquer « la bonne entente sur les
questions fondamentales » entre les deux États. Or le déficit de la sécurité sociale est une question
fondamentale pour le devenir de notre politique sociale, au moment où le personnel hospitalier doit composer
avec des restrictions budgétaires et une diminution de l'offre de lits alors que parallèlement, les cotisations des
contrats de mutuelle santé augmentent. Elle souhaiterait connaître le montant des créances hospitalières que
l'État algérien doit à la sécurité sociale et savoir si l'État français envisage de renégocier les accords bilatéraux
de sécurité sociale en raison de ces impayés.

Texte de la réponse

L'accueil de patients étrangers dans nos établissements de santé est lié à la réputation internationale des
hôpitaux français et à la qualité des équipes médicales et soignantes. La ministre des affaires sociales et de la
santé soutient donc les initiatives qui sont prises, par l'AP-HP notamment, pour développer cet accueil et
promouvoir la visibilité de notre offre de soins à l'international. La question des factures non recouvrées auprès
de patients étrangers ou de leurs organismes de prise en charge est connue et le ministère chargé de la santé
travaille activement avec les établissements de santé pour identifier les problématiques rencontrées, améliorer
le processus de recouvrement et prévenir le non-paiement. Sécuriser le recouvrement des créances consiste à
améliorer le circuit de facturation et de recouvrement hospitaliers, pour tous les patients, en lien avec le
ministère des finances et des comptes publics et l'agence nationale d'appui à la performance des
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établissements de santé et médico-sociaux. Concernant plus spécifiquement l'Algérie, au terme de plusieurs
sessions de négociations au cours des dernières années entre le ministère de la santé, les hôpitaux publics
détenteurs de créances à l'encontre de patients résidant en Algérie et les autorités de ce pays, le contentieux
financier est aujourd'hui résolu grâce à un accord entre l'AP-HP et les autorités algériennes sous l'égide des
gouvernements français et algérien. Le 10 avril 2016, un protocole de soins annexe à la convention générale
entre les gouvernements algérien et français sur la sécurité sociale du 1er octobre 1980 a été signé ainsi qu'un
arrangement administratif relatif aux modalités d'application du protocole de soins annexe à la convention
générale entre les deux gouvernements sur la sécurité sociale du 1er octobre 1980. Il permettra de prévenir ces
dettes notamment grâce à un système d'acomptes.
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